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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

21 avril 2023

Marchés de crypto-ac�fs : le règlement MiCA adopté par le Parlement européen

Le règlement européen sur les marchés de crypto-ac�fs (« Markets in Crypto-Assets » ou « MiCA ») a été
adopté par le Parlement européen jeudi 20 avril. L’Autorité des marchés �nanciers (AMF) prépare la transi�on
vers MiCA et contribue aux travaux de rédac�on des textes d’applica�on qui devront être publiés par
l’Autorité européenne des marchés �nanciers (ESMA) avant l’entrée en applica�on du texte.

Un encadrement européen des marchés de crypto-actifs

Issu d’une série de mesures rela�ves à la �nance numérique en Europe (« Digital �nance package URL =
[h�ps://ec.europa.eu/info/publica�ons/200924-digital-�nance-proposals_fr] »), le règlement européen sur les marchés de crypto-
ac�fs (« Markets in Crypto-Assets », dit MiCA) vise à encadrer les crypto-ac�fs qui ne relèvent pas des règlementa�ons européennes
existantes en ma�ère d’instruments et produits �nanciers, en créant un cadre réglementaire européen équilibré visant à protéger les
inves�sseurs européens.  

Le texte a été formellement adopté en séance plénière jeudi 20 avril par le Parlement européen.

Pour rappel, ce texte couvre à la fois l’o�re et l’admission aux négocia�ons de crypto-ac�fs, y compris de stablecoins, et la fourniture
de services sur ces crypto-ac�fs. Il con�ent également un disposi�f d’encadrement des abus de marché sur crypto-ac�fs qui sera
applicable à toute personne impliquée dans la réalisa�on de transac�ons sur ces ac�fs. Ce règlement remplacera les cadres na�onaux
mis en place par certains Etats membres de l’UE, dont le cadre français introduit par la loi PACTE du 22 mai 2019 qui a instauré un
régime spéci�que pour les o�res au public de jetons (ICO) et les prestataires de services sur ac�fs numériques (PSAN).

Le règlement MiCA prévoit un agrément obligatoire pour les prestataires fournissant des services sur crypto-ac�fs (PSCA), dont les
exigences sont proches de l’agrément op�onnel du régime français. Les prestataires qui seront agréés en applica�on du règlement
MiCA pourront béné�cier du passeport européen et fournir leurs services dans tous les pays de l’UE.

Les jetons non fongibles (NFT) sont exclus du champ d’applica�on du règlement MiCA, à moins qu’ils ne remplissent certains critères
évoqués par le texte. La Commission européenne sera chargée d’évaluer le développement de ce nouveau marché et la nécessité de
proposer un régime spéci�que aux NFT, dans un délai de 18 mois à compter de l’entrée en vigueur du texte.

Les services sur crypto-ac�fs fournis de manière totalement décentralisée sans intermédiaire (Finance décentralisée ou DeFi) sont
exclus du champ d’applica�on du texte mais la Commission procédera à une évalua�on du développement de la �nance décentralisée
et de son encadrement réglementaire.

L’AMF se réjouit de ce�e adop�on du texte et de l’avancée du processus législa�f européen. Ce règlement contribuera à accroître la
compé��vité des acteurs français et européens, en créant un cadre harmonisé en Europe, et à assurer une meilleure protec�on des
inves�sseurs.

Organisation de la transition vers MiCA

La loi du 9 mars 2023 portant diverses disposi�ons d’adapta�on au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de
la santé, du travail, des transports et de l’agriculture (loi DDADUE) est venue préciser certaines disposi�ons en lien avec MiCA. Elle
clari�e les disposi�ons rela�ves à la période transitoire supplémentaire de 18 mois après l’entrée en applica�on du texte qui sera
accordée aux PSAN béné�ciant d’un enregistrement « simple », d’un enregistrement « renforcé », d’un agrément op�onnel ou
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fournissant les services men�onnés au 5° de l'ar�cle L. 54-10-2 du code monétaire et �nancier . Ces acteurs pourront, pendant ce�e
période, con�nuer à o�rir leurs services au seul public français.

Par ailleurs, la loi DDADUE prévoit une habilita�on du gouvernement à prendre par ordonnance, dans un délai d’un an à compter de la
promulga�on de la loi, toute mesure des�née à adapter les disposi�ons du droit na�onal pour assurer leur cohérence et leur
conformité avec MiCA.

En concerta�on avec les acteurs, l'AMF veillera à adapter son règlement général et sa doctrine dans le but de de faciliter la transi�on
vers MiCA pour les PSAN :

Prochaines étapes

Sous réserve d’une adop�on par le Conseil de l’Union européenne, le texte entrera en vigueur en juillet 2023. Il sera applicable 18
mois après ce�e date, soit en janvier 2025 .

L’Autorité bancaire européenne (EBA) et l’Autorité européenne des marchés �nanciers (ESMA) devront par ailleurs publier les textes
d’applica�on qui viendront préciser la mise en œuvre de certaines disposi�ons du règlement. Ces textes seront dans un premier
temps soumis à consulta�on publique, avant leur publica�on �nale qui aura lieu courant 2024. L’AMF prend une part ac�ve à
l’élabora�on de ces textes a�n que les acteurs puissent disposer le plus rapidement possible de ces normes techniques et préparer
l’entrée en applica�on du texte.

En concerta�on avec l’Autorité de contrôle pruden�el et de résolu�on (ACPR), l’AMF travaille d’ores et déjà avec les acteurs et les
associa�ons professionnelles a�n d’accompagner la transi�on du cadre français vers le cadre européen.

Mots clés INNOVATION

[1] La récep�on et la transmission d'ordres sur ac�fs numériques pour le compte de �ers, la ges�on de portefeuille d'ac�fs numériques pour le compte de
�ers, le conseil aux souscripteurs d'ac�fs numériques, la prise ferme d'ac�fs numériques, le placement garan� d'ac�fs numériques, le placement non garan�
d'ac�fs numériques.

[2] A l’excep�on des mesures rela�ves aux stablecoins qui entreront en applica�on 12 mois après l’entrée en vigueur du texte, soit en juillet 2024.

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

(1)

alignement des disposi�ons sur les fonds propres de l’agrément PSAN avec celles prévues aux termes de MiCA ;

alignement des documents demandés dans le cadre de l’agrément PSAN avec ceux demandés pour l’agrément des PSCA ;

clari�ca�ons sur le champ d’applica�on de la poli�que de con�its d’intérêts prévue par l’agrément PSAN ;

précisions sur la poli�que de conserva�on d’ac�fs numériques ;

ré�exion sur un éventuel agrément facilité (ou « fast-track ») modulaire entre le statut de PSAN et le statut de PSCA dans MiCA, en
applica�on de l’ar�cle 143, paragraphe 6 de MiCA ;

dé�ni�on des compétences de l'AMF et de l’ACPR pour l'applica�on de MiCA.

(2)

En savoir plus

Crypto-ac�fs: feu vert à de nouvelles règles de traçabilité de transfert

Règlement sur les marchés de crypto-ac�fs – Version adoptée par le Parlement européen le 20 avril 2023

SUR LE MÊME THÈME
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Men�ons légales :
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact : Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés
�nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02
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